
L’ENREGISTREMENT 

 
En présentant votre billet au comptoir d’enregistrement, la compagnie valide votre 
présence sur le vol et prend vos bagages en charge. Même si vous voyagez sans 
bagages, vous devez vous faire enregistrer avant de vous présenter à 
l’embarquement. 
 
Documents à prévoir 

 
Selon le pays dans lequel vous vous rendez, vous devez vous munir d’une carte 
d’identité ou d’un passeport en cours de validité. Dans certains cas, un visa est 
également demandé. 
 
Délais limites d’enregistrement (heure après laquelle plus aucun enregistrement 

n’est accepté) 
 
→ Vols nationaux : H-15 minutes 
→ Vols internationaux : H-25 minutes 

→ Vols long-courriers : H-30 minutes 

 
Il faudra toujours se fier à l’horaire indiqué sur votre convocation. 
 


